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Prendre note que la prochaine séance régulière du 
Conseil municipal de Saint-Léon-le-Grand sera 
lundi 14 janvier 2019 19h30 à l’hôtel de ville. 

 
 

Date des cueillettes des ordures ménagères :  
 
Jeudi 20 décembre : RÉCUPÉRATION bac BLEU  
Jeudi 27 décembre :  VIDANGE bac VERT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Monsieur le maire Jean-Côme Lévesque, 
les membres du conseil municipale  
et les employés de la municipalité 
vous souhaitent Joyeux Noël et  
une bonne nouvelle année 2019 
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Avis public:  
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LA MATAPÉDIA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉON-LE-GRAND 

 

AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION PORTANT SUR UN PROJET 
DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  

 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné aux personnes 
intéressées que le conseil municipal tiendra une assemblée publique de 
consultation le 14 janvier 2019 à la salle municipale située au 8-A place 
de l’Église à Saint-Léon-le-Grand à compter de 19h30 dans le but de 
consulter la population sur le projet de règlement numéro 329 adopté 
lors de la séance ordinaire du 17 décembre dernier. 
 

Ce projet de règlement vise la modification, aux fins de concordance au 
schéma d’aménagement révisé de la MRC de La Matapédia, de 
dispositions concernant les zones soumises à des mouvements de sol. 
Plus spécifiquement, pour que les parties de terrain contiguës à un talus 
soient considérées comme telles, la hauteur minimale de ce dernier est 
augmentée de 3 à 5 mètres, mais le pourcentage minimal de sa pente 
est diminué de 40 % à 36 %. Aussi, les terrasses et bâtiments accessoires 
d’une superficie de 15 m2 et moins ne sont plus assujettis à l’interdiction 
de construire, sous certaines conditions.   
 

Des copies de ce projet de règlement sont disponibles pour consultation 
au bureau municipal situé au 8-A place de l’Église à Saint-Léon-le-Grand 
aux heures ordinaires de bureau. 
 

Le projet ne contient pas de disposition propre à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire.  
 

 

  

DONNÉ À SAINT-LÉON-LE-GRAND, CE 17 DÉCEMBRE 2018  
 

 
 
 
 
 



 

3 
 

 
 

TAUX DE TAXES POUR L’ANNÉE 2019 SUR LE TERRITOIRE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉON-LE-GRAND 

 
 
 

• Le taux de la taxe foncière à être prélevé sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Léon-le-Grand sera de 0.9441 cent du cent dollars d’évaluation; 

 
 

• Le taux de taxe pour la collecte et le traitement des eaux usées est de 450,00 
dollars par unité; 

 
 

• Le taux de taxe pour la cueillette et la disposition des matières résiduelles est 
de 175,00 dollars par unité. 

 

 

 
 
 

Programme triennal d'immobilisations 2019-2020-2021 

      

      

      

   Financement 

 Projets Coût 
Fonds 

régulier Subvention Emprunt 

2019 Biomasse        80 000  $          40 000  $         40 000  $  

  Camion        74 565  $             74 565  $  

  Dalle de beton        15 000  $        15 000  $      

  Aménagement du bureau        15 000  $        15 000  $      

  Centre des loisirs        50 000  $        50 000  $      

      

2020 Bibliothèque      450 000  $        65 000  $      385 000  $    

  
Chemin Nord de la rivière 
humqui   1 000 000  $        850 000  $       150 000  $  

  Chambre des joueurs        50 000  $        50 000  $      
      

2021 Achat de machinerie      175 000  $           175 000  $  

  Centre des loisirs        50 000  $        50 000  $      
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 Prévisions budgétaires 2019    
   

   

   

 REVENUS         

 TAXES      

   Taxes Foncières générales          668 558               561 778     

   Taxe de Service          147 638               172 850     

 COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES          243 428               255 450     

 TRANSFERTS           210 492               339 352     

 IMPOSITION DE DROITS            13 440                 10 000     

 SERVICES RENDUS           136 896               144 319     

        

 TOTAL DES REVENUS       1 420 452             1 483 749     

           

      

      

      

      

      

    BUDGET BUDGET 

    2018 2019 

 DÉPENSES         

 ADMINISTRATION          287 494               271 309     

 SÉCURITÉ PUBLIQUE          105 667               112 569     

 RÉSEAU ROUTIER          658 946               592 818     

 HYGIÈNE DU MILIEU          119 314               150 176     

 LOGEMENT SOCIAL ET BIOMASSE            31 069                 40 093     

 AMÉNAGEMENT ET URBANISME            44 585                 39 680     

 LOISIR ET CULTURE            54 849                 52 171     

 FRAIS DE FINANCEMENT            21 228                 25 533     

        

   TOTAL        1 323 152             1 284 349     

 REMBOURCEMENT CAPITAL (DETTES)            84 300               119 400     

 INVESTISSEMENT            13 000                 80 000     

        

   TOTAL             97 300               199 400     

        

 TOTAL DES DÉPENSES       1 420 452             1 483 749     
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Pour votre information :  
 

Bonne Nouvelle…Ouverture de la patinoire 2018-2019 

Viens t’amuser au centre des loisirs et jouer dehors avec nous! 

Sébastien le nouveau concessionnaire vous attend en grand nombre! 

 
HORAIRE DE LA PATINOIRE 

SAISON 2018-2019 
 

Numéro de téléphone de la patinoire : 418-743-2914- poste 6 
 

LUNDI :    FERMÉ 
 
MARDI :    15h30 à 16h   Hockey 
    16h à 17h   Patinage libre 
    18h à 20h   Hockey 
    20h à 21h   Patinage libre 
 
 

MERCREDI :   15h30 à 16h   Patinage libre 
    16h à 17h   Hockey 
    18h à 19h   Patinage libre 
    19h à 21h   Hockey 
 
 

JEUDI :    15h30 à 16h   Hockey 
    16h à 17h   Patinage libre 
    18h à 20h   Hockey 
    20h à 21h   Patinage libre 
 

 
VENDREDI :   15h30 à 16h   Patinage libre 
    16h à 17h   Hockey 
    18h à 20h   Patinage libre 
    20h à 22h   Hockey 
 
 

SAMEDI :   13h à 15h   Patinage libre 
    15h à 17h   Hockey 
    18h à 20h   Patinage libre 
    20h à 22h   Hockey 
 

 
DIMANCHE :   13h à 15h   Hockey 
    15h à 17h   Patinage libre 
    18h à 20h   Hockey 
    20h à 21h   Patinage libre 

 
BIENVENUE À TOUS ! 

 

     

À venir…. 
               Ouverture de la salle d’entrainement au centre des loisirs 
               après les fêtes !!! 

                                   Information prochainement …  
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Activité à venir… 

 

 

 

Le 2 mars 2019 rallye de motoneige 

 

Inscription de 12h00 à 13h00, début du rallye 13h00 

17h00 souper au gymnase de l’école 

Soirée dansante avec les chansonniers Thériault, 5$ à l’entrée. 

 

au menu : 

Potage aux légumes 

Poulet suprême et pomme de terre 

Salade, crudités 

Dessert, thé et café 

Au coût de 15,00$ 

 

 

Billet en vente jusqu’au 15 février auprès de  

• Julie Potvin 418-743-1341 

• Au Gaz bar Linda Bérubé 418-743-2050 

• Mathieu Bérubé 418-743-1315 

 

 

Attention, après le 15 février il y aura des billets de disponibles seulement pour les 

participants du rallye; Achetez-les maintenant !!! 

 

 

Autres activités à venir !!! 
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Mot vert de décembre 

 « Des déchets, c’est pas un cadeau » - Décembre 2018 
 

Bonjour à toutes et tous, 
 

Chaque année aux Fêtes, en plus des cadeaux et des gâteaux, vous payez pour envoyer à 
l’enfouissement des tonnes de matières pourtant recyclable, compostable, réutilisable, 
revalorisable! Tant de matières qui une fois enfouies auront des répercussions à long terme sur 
l’environnement, pour vous et pour les générations futures. Cette année, soyez écoresponsable 
dans votre temps des fêtes. Voici quelques astuces :  
 

Arbre vert de Noël : 

• Préférez les décorations réutilisables à celles à usage unique. De plus, il vous en 
coutera moins cher à long terme. 

• Pour les lumières, utilisez des ampoules à DEL, moins énergivores et plus durables.  

• Fermez vos lumières lorsque vous allez vous coucher. 
 

Des éco-cadeaux : 

• Privilégiez les cadeaux sous forme de services, de moments partagés ou des cartes 
cadeaux pour éviter l’achat d’objets superflus. (ex. : une séance de massage, une carte 
cadeau de votre librairie, etc.) Sinon, privilégiez les cadeaux utiles, durables et produits 
localement, par exemple du travail d’un artisan. 

• Emballez le moins possible vos cadeaux et utilisez un emballage fait de papier 
recyclé, mais surtout recyclable. Évitez les brillants, appliqués métallique ou plastiques 
non recyclables. Pensez à avoir un bac bleu à proximité lors de la séance de déballage 
des cadeaux! 

 

Le soir des festivités : 

• Si possible, déballez en fonction de pouvoir réutiliser le papier d’emballage. 

• Utilisez de la vaisselle lavable. Faire la vaisselle en famille est une activité amusante et 
c’est beaucoup plus rapide. Essayez-le ! 

• Faites une bonne gestion de vos repas en vous assurant que les restants seront 
consommés. 

• Rappelez-vous, les résidus de table vont dans le bac brun, même dans le temps des 
fêtes. N’oubliez pas, les sacs de plastique compostable sont maintenant acceptés! 

 

D’ici le prochain Mot vert, je vous souhaite un joyeux Noël écoresponsable, parce que des 
déchets, ce n’est pas un cadeau! 

 

 
Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières résiduelles 

 
Site web : www.ecoregie.ca  
Courriel: matresi@matapedia.qc.ca 

Tél. : 418 629-2053, poste 1138 

http://www.ecoregie.ca/
mailto:matresi@mitis.qc.ca

